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Cachet de l’établissement : Je déclare sur l’honneur ne faire acte de candidature 

à l’examen mentionné ci-dessus, pour cette session, 

dans aucune autre académie. 

Fait à ………………… Le ………………………… 

Signature du candidat 
 
 

1 Cochez les cases nécessaires 
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Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337 – 125 à D. 337 - 138 
Décret n°92- 692 du 20 juillet 1992 portant création et fixant les conditions de délivrance du Brevet des Métiers d’Art 
modifié par décret 2003-585 du 25 juin 2003 
Arrêté du 19 avril 2019 portant création de la spécialité Arts Graphiques de Brevet des Métiers d’Art fixant ses modalités de 
délivrance. 
Arrêté du 24 avril 2002 portant obtention de dispenses d’épreuves à l’examen du Brevet des Métiers d’Art. 
Arrêté du 24 juillet 2013 portant règlement d’examen, définitions d’épreuves et période de formation en milieu professionnel : 
modifications. 
 
Le candidat qui désire s’inscrire à l’ensemble de l’examen ou, à la dernière unité ouvrant droit à la délivrance du 
diplôme doit : 

 

Justifier d’une formation théorique et pratique : 
 

▪ initiale de 1680 heures sur 2 ans (au moins), 53 semaines de 32 heures avec douze semaines 
minimum en milieu professionnel. 

 

ou 
 

▪ suivie dans le cadre de l’apprentissage dans un centre de formation d’apprentis habilité, d’une durée 
au moins égale à 1350 heures. 

 

ou 
 

▪ avoir accompli trois années d’activité professionnelle et posséder le Certificat d’Aptitude 
Professionnelle de la spécialité concernée dans le domaine d’activités correspondant au Brevet des 
Métiers d’Art. 

 
 

 

 

□ Photocopie d’une pièce d’identité (Carte Nationale d’Identité, Passeport, Permis de Conduire...). 
 

□ Attestation de participation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 
 

□ Attestation d’Acquisition de la formation théorique et de la formation pratique délivrée par votre établissement. 
 

□ Certificat de travail du ou des employeurs successifs. 
 

□ Copie des diplômes nécessaires à l’inscription. 
 

□ Relevé de notes si le candidat est bénéficiaire d’une partie des épreuves de l’examen. 
 

□ Pour une éventuelle dispense des épreuves d’enseignement général (français, histoire-géographie, langue 
vivante et EPS), fournir la photocopie d’un diplôme de niveau IV (ex : baccalauréat). 

 

□ Certificat médical d’inaptitude à l’EPS pour les candidats déclarés inapte. 

Pour les candidats isolés, veuillez envoyer votre demande d’inscription à l’adresse suivante : 

      RECTORAT DE MONTPELLIER 
DEC 4 – BMA 

31, rue de l’Université  
CS 39004 

34064 MONTPELLIER cedex 2 
 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

Avant le 24 novembre 2025 

PIECES A FOURNIR AVEC LE DOSSIER 


